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CENTURY 21

Iris




avenue Rogier 128 
1030 Schaerbeek

tel. 02 880 20 25 - fax 02 880 63 79 
info@century21iris.be
Agent Immobilier agréé IPI : 501.042
COMPROMIS DE VENTE

Entre les soussignés :

Monsieur KESKIN Hilal, sans profession, né à Emirdag (Turquie) le premier novembre mil neuf cent soixante-quatre, de nationalité belge, et son épouse Madame DEMIR Hacer, sans profession, née à Emirdag (Turquie) le six novembre mil neuf cent septante-deux, domiciliés ensemble à Schaerbeek, rue Royale Sainte Marie, 79.
Ci-après dénommé(s): "LE VENDEUR"

Et

Madame BERLAN Florentina Sosolaie, née à Santana, le vingt cinq septembre mil neuf cent quatre vingt, déclarant être divorcée et ne pas avoir fait de déclaration de cohabitation légale,, domiciliée à Schaerbeek, rue du Progrès 275/ETRC.

Madame VASTAG Narcisa lasmina, née à Arad, le vingt et un avril deux mille un, célibataire, domiciliée à Schaerbeek, rue du Progrès 275/ETRC.

Ci-après dénommées : "L'ACQUÉREUR "
Il est convenu ce qui suit :

Le vendeur déclare par les présentes vendre à l'acquéreur, qui accepte, le bien immobilier décrit ci-après, chacun à concurrence d’une moitié en pleine propriété :

DESCRIPTION DU BIEN

Commune de SCHAERBEEK : Neuvième division
Dans un immeuble à appartements multipes sis rue Royale Sainte Marie, 79, cadastrés selon titre et selon extrait récent de matrice cadastrale section E, numéro 223/02F/2, pour un are septante six centiares :
LE LOT DEUX, étant l’appartement DEUX sis au premier étage, comprenant :

	a) en propriété privative et exclusive : un hall d’entrée, une salle-à-manger-living, une cuisine, une douche, un local chaudière, un water-closet, trois chambres et aux sous-sols, les caves numéros UN, DEUX et TROIS avec leur porte.
b) en copropriété et indivision forcée : 

les deux cent trente-quatre millièmes (234/1.000e) des parties communes en ce compris le terrain.





Revenu cadastral : sept cent huit euros (€ 708,00)
Le bien est vendu sans garantie de superficie ; le plus ou le moins, fût-il supérieur à 1/20ème, fera profit ou perte pour l’acquéreur, sans modification quant au prix.

CONDITIONS GÉNÉRALES

1. Propriété.

La vente est parfaite par la signature des présentes.  Toutefois, l'acquéreur n'aura la propriété du bien qu'à la signature de l'acte authentique de vente.

2. Situation hypothécaire.

Le bien est vendu pour quitte et libre de toute charge quelconque.

Cependant, la vente est conclue sous la condition suspensive qu'au cas où le prix payé entre les mains du notaire ne permettrait pas de désintéresser les créanciers hypothécaires ou saisissants inscrits au jour de la passation de l'acte, lesdits créanciers marquent leur accord de donner mainlevée de leurs inscriptions et transcriptions. Seul l'acquéreur pourra invoquer la non-réalisation de la présente condition.

3. Charges, servitudes et mitoyennetés.

Le bien est vendu avec toutes les charges et servitudes, tant actives que passives, qui peuvent y être attachées. A cet égard, le vendeur déclare qu’il n’a personnellement conféré aucune servitude sur les biens vendus, qu’il décline toutes responsabilités quant aux servitudes qui auraient pu avoir été concédées par des propriétaires antérieurs. Le vendeur déclare qu’il n’existe aucun litige avec les propriétaires voisins, ni aucune procédure en cours.

L’acquéreur sera subrogé aux droits et obligations découlant du titre de propriété sans intervention du vendeur ni recours contre lui.

            4. Etat.

L’immeuble est vendu sous les garanties ordinaires.  Il devra être délivré dans son état actuel, bien connu de l'acquéreur avec tous les vices apparents ou cachés.  Le vendeur atteste qu'à sa connaissance le bien n'est grevé ni de mérule, ni d’amiante, ni de vices cachés.

5. Assurance.
En ce qui concerne les polices d'assurances souscrites pour compte de la copropriété, concernant le bien vendu, l'acquéreur est tenu de les reprendre et d'en payer les primes à partir de son entrée en jouissance. 

6. Jouissance.

L’acquéreur aura la jouissance du bien vendu à partir du jour de la signature de l'acte authentique.

Le bien est occupé par les vendeurs, au plus tard, à la date ultime prévue pour la signature de l'acte authentique. En outre, le vendeur s'engage à faire vider le bien à ses frais pour la signature de l'acte.


 7. Impôts.

A partir de la date d'entrée en jouissance, l'acquéreur supportera les taxes, impôts et charges, à l'exception de toute taxe de recouvrement encore à échoir, le vendeur s'engageant à acquitter celle-ci anticipativement au plus tard pour la date de la signature de l'acte authentique.

L'acquéreur supportera le paiement de sa quote-part dans le précompte immobilier calculé prorata temporis sur base du dernier avertissement-extrait de rôle de l'année et cela à titre forfaitaire.  Ce montant sera versé au vendeur par l'acquéreur lors de la passation de l'acte authentique de vente.

8. Mesures Administratives.

Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, le bien vendu ne fait l'objet ni d'une procédure ou projet d'expropriation, ni d'une mesure provisoire ou définitive prise dans le cadre de la législation sur l'aménagement du territoire et l'urbanisme et la protection de l'environnement, des monuments et des sites.

9. Garantie décennale.

L’acquéreur est purement et simplement subrogé dans tous les droits que le vendeur aurait pu invoquer ou a invoqué dans le cadre de la garantie décennale des architectes et entrepreneurs, moyennant la prise en charge par l'acquéreur de tous les frais en résultant.

10. Copropriété.

CHARGES COMMUNES – FONDS DE RESERVE - LITIGES       

Charges ordinaires :

L'acquéreur supportera les charges ordinaires à compter du jour où il a eu la jouissance des parties communes, au prorata de la période en cours.

Charges extraordinaires et provisionnement du fonds de réserve :

- Charges extraordinaires :

Le vendeur déclare que la copropriété n’est pas organisée à ce jour, qu’il n’y a ni syndic, ni fonds de roulement ni fonds de réserve et qu’aucune assemblée générale ayant décidé l’exécution de travaux ne s’est encore réunie de sorte qu’il est impossible de se conformer  à l'article 577-11 paragraphe 1er du Code Civil. Les parties déchargent dès lors le notaire instrumentant d’interroger le syndic de l’immeuble à ce sujet. Les parties reconnaissent avoir été averties des conséquences de cette dispense en raison de l’impossibilité matérielle d’interroger un syndic.

L'acquéreur déclare avoir été éclairé par le notaire instrumentant sur le fait que, conformément à la loi, il est tenu, nonobstant toute clause contraire, à l'égard de la copropriété, au paiement des dépenses, frais et dettes énoncées par le paragraphe 2, 1°, 2°, 3°  et 4° de l'article 577-11 du Code civil.

Conformément à l’article 577-11, § 2, du Code civil, l’acquéreur supportera :

1°        le montant des dépenses de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection décidées par l'assemblée générale ou le syndic avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé postérieurement à cette date ;

2°        les appels de fonds approuvés par l’assemblée générale des copropriétaires avant la date certaine du transfert de la propriété et le coût des travaux urgents dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ;

3°        les frais liés à l'acquisition de parties communes, décidés par l'assemblée générale avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ;

4°        les dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de litiges nés antérieurement à la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date.

Les montants sub 1° à 4° seront supportés par l'acquéreur pour autant qu’ils résultent des procès-verbaux ou documents qui lui ont été communiqués par le syndic ou le vendeur préalablement à la signature des présentes. Dans le cas contraire, ils resteront à charge du vendeur.

- Assemblée générale future :

Toutes les décisions qui seraient prises par l'assemblée générale des copropriétaires entre la signature du présent compromis de vente et de l'acte notarié seront pour le compte exclusif de l'acquéreur. Le vendeur s’engage à communiquer à l’acquéreur au moins huit jours à l’avance l’ordre du jour, la date, l’heure et le lieu de toute assemblée générale qui se tiendrait entre la signature des présentes et la signature de l’acte authentique. A défaut de cette communication dans le délai imparti, les charges extraordinaires découlant desdites décisions demeureront à charge du vendeur.

Par la présente, le vendeur donne mandat à l'acquéreur pour assister à toute assemblée générale qui se tiendrait entre la signature des présentes et la signature de l'acte authentifiant la présente convention.

11. Frais.

Les droits, frais, honoraires et taxes (en ce compris celle sur la valeur ajoutée) de l'acte de vente sont à charge de l'acquéreur. 

Sont à charge du vendeur les frais liés à la délivrance du bien. Il s’agit notamment des coûts et rémunérations (dues au notaire ou à l’agent immobilier) résultant des devoirs suivants, pour autant qu’une disposition légale ou réglementaire, ou la présente convention en imposent la réalisation au vendeur dans le cadre de la vente : 

Les droits, frais, honoraires et taxes (en ce compris celle sur la valeur ajoutée) de l'acte de vente sont à charge de l'acquéreur. 

Sont à charge du vendeur les frais liés à la délivrance du bien. Il s’agit notamment des coûts et rémunérations (dues au notaire ou à l’agent immobilier) résultant des devoirs suivants, pour autant qu’une disposition légale ou réglementaire, ou la présente convention en imposent la réalisation au vendeur dans le cadre de la vente : 

• 
attestations relatives à la situation du sol, reconnaissance de l’état du sol et assainissement du sol ;

•
attestation de contrôle de l’installation électrique ;

•
certificat de performance énergétique ;

•
renseignements urbanistiques ;

•
documents cadastraux ;

•
attestation « as-built » ;

•
mainlevées ;

•
lettres d’information du syndic préalables à la vente ;

•
le vendeur n’a pas reçu le diu promis par son propre vendeur et ne peut s’engager à en constituer un ; il n’a pas fait de travaux.

•
copie du titre de propriété, d’acte de base/lotissement/urbanisation/division.

12. Notaires.

Les parties, dûment averties qu'elles ont chacune le droit de choisir leur notaire, sans supplément de frais, ont désigné comme notaire(s) pour dresser l'acte authentique:

· pour le vendeur : Étude Bernard van der BEEK

Chaussée de Haecht 160 – 1030 Bruxelles
(  (02) 240.18.20 - (  (02) 216.32.08

( bernard.vanderbeek@belnot.be 
· pour l'acquéreur : Étude Didier BRUSSELMANS
Rue des soldats 60 – 1082 Bruxelles
( (02 465.67.89- ( (02) 465.43.05
( 
info@not-brusselmans.be 
Les parties s'obligent à comparaître devant notaire(s) pour la signature de l'acte authentique de vente au plus tard endéans les 4 mois des présentes. 
13. Election de domicile.
Pour l'exécution des présentes, les parties élisent domicile en leur demeure susmentionnée.
14. La présente convention est conclue par l'entremise de CENTURY 21 Iris à 1030 BRUXELLES – Avenue Rogier 128 - Tel :  02/880.20.25
PRIX

La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix de 247.000€

(deux cent quarante sept mille euros) payable comme suit : 12.350€ (douze mille trois cent cinquante euros), à titre d'acompte, somme que l'acquéreur aura payé dans les trois jours ouvrable avant la signature du compromis sur le compte de tiers de l’étude du notaire Brusselmans (BE89 0682 5063 4485).
et le solde, soit 234.650€ (deux cent trente quatre mille six cent cinquante euros) au moment de la signature de l'acte authentique.

Le notaire remettra à l'agent immobilier, et ce pour le jour de l’acte au plus tard, les honoraires restant éventuellement dus sur le prix de vente.

Sanctions

1. Si l'acte authentique n'est pas signé à la date fixée, chacune des parties pourra, quinze jours après injonction adressée par lettre recommandée ou exploit d'huissier:

- soit poursuivre contre l'autre l'exécution forcée de la vente, par voie judiciaire ;

- soit considérer la vente comme nulle et non avenue.

Dans tous les cas, la partie défaillante sera tenue de payer, à titre d'indemnité un montant fixé forfaitairement à dix pour cent (10%) du prix de vente, sauf à la partie préjudiciée à apporter la preuve qu'elle a, en fait, subi un préjudice plus important.

Et ce outre l'obligation pour la partie défaillante de rembourser à l'autre partie tous les frais exposés par elle.

2. Si le prix ou le solde du prix devait être payé, par le fait de l'acquéreur, à une date postérieure à la date limite prévue ci-dessus pour la signature de l'acte authentique, il sera, de plein droit et sans mise en demeure, productif d'un intérêt de dix pour cent (10%) l'an, calculé jour par jour jusqu'à complet paiement, à partir de cette date limite.

Enregistrement

Les parties ont été dûment avisées de l’obligation de présentation de la présente convention de vente à l’Administration de l’Enregistrement dans les quatre mois de la présente ou de la réalisation de(s) condition(s) suspensive(s) éventuelle(s), sous peine d’amende à défaut d’avoir pu réaliser l’acte authentique avant ce délai.

L’acquéreur devra, le cas échéant, provisionner en temps utile le montant nécessaire en vue de permettre de procéder à ladite formalité de l’enregistrement. 

Aussi, elles requièrent le ou les notaires désignés de ne pas procéder à la dite formalité d’enregistrement tant que ces derniers n’ont pas reçu des instructions préalables et écrites .

Toute amende pour retard d’enregistrement éventuel sera également mise à charge de l’acquéreur.

DÉCLARATIONS

1. Le vendeur déclare que le bien vendu n'est grevé d'aucun droit de préemption ni d'aucune option d'achat. 

2. Le vendeur déclare que la présente vente n’a pas lieu sous le régime de la TVA mais sous le régime des droits d’enregistrement.

3. Les parties déclarent qu’aucune requête en règlement collectif de dettes n’a été introduite à la date de ce jour. (Loi sur le règlement collectif des dettes 01.01.1999).

URBANISME
Sols pollués

Ordonnance relative à la gestion des sols pollués du 5 mars 2009.

Les parties déclarent avoir été informées des dispositions contenues dans l’Ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l’assainissement du sol lesquelles imposent notamment au vendeur d’un bien immeuble de transmettre à l’acquéreur, préalablement à la vente, une attestation du sol délivrée par l’Institut Bruxellois pour la Gestion de l’Environnement (ci-après l’IBGE) et, s’il ressort de cette attestation que la parcelle concernée est potentiellement polluée, de faire procéder à une reconnaissance de l’état de sol ainsi que, le cas échéant, au traitement de la pollution.

Le vendeur déclare, après avoir pris connaissance de la liste des activités à risque au sens de l’Ordonnance, qu’à sa connaissance aucune de ces activités n’est ou n’a été exercée dans les parties communes ou dans le lot privatif vendu.

L’acquéreur reconnaît avoir été informé du contenu de l’attestation du sol délivrée par Bruxelles-Environnement en date du 10 juin 2021 mentionnant les informations détaillées de l’inventaire de l’état du sol relative au terrain vendu.

Cette attestation stipule textuellement ce qui suit : « CATEGORIE – AUCUNE-  La parcelle n’est actuellement pas inscrite dans l'inventaire de l’état du sol » 

L’acquéreur déclare avoir reçu une copie de l’attestation du sol.
Aménagement du territoire
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Région de Bruxelles-Capitale
Commune de SCHAERBEEK

rences - 237/079
Annexe(s) - 1

Madame, Monsiewr,

En réponse 3 votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée compiéte en date du 12
‘vl 2021 concemant le bien sis Rue Royale-Sainte-Marie 79 cagastré 21909E0233/02F002, nous
‘avons fhonneur de vous déiirer le présent document, dressé sous réserve des résultats de
Iinstruction approfondie 4 laquelle il serait procédé au cas os une demande de certiicat g urbanisme,
e permis durbanisme ou de pemis de lolir étalt introdute au Sujet du bien considers.

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES
REGIONALES ET COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU BIEN :

1°) En ce qui conceme Ia destination

Le bien se situe.

* Au Plan Régional d'Affectation du Sol (PRAS) approuvé par arté du Gouvemeent de la

Région de Brurelles-Capitale du 3 mai 2001, en zone(s) : zone dhabitation, zone dntérét
culurel, historique, esthétique ou dembelisssment et en bordure dun espace structurant ;

Lee zonse t les preserptions téales cu PRAS & cs PAD sont concutables sur e porta régionsl de Nubariame.
iolunsme ety

2°) En ce qui conceme les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat
‘Turbanisme serait soum;

Les presciptions du Code Bruxelois de FAménagement du Territoire (COBAT)

Les prescriptions du PRAS précité

Le solde des superficies de bureaux et dactivités de production de biens immatériels
admissibles (CaSBA) est consulable 3 Fadresse infemet suivante.

‘Dilp/we casba nsnet be/PRAS/ListeMalle him ;

« Les prescriptions du Reglement Régional dUrbanisme (RRU), approuvé par lamété du
‘Gouvemement de [a Région de Bruselles-Capitale du 21 novembre 2006

= Les prescriptions du réglement communal durbanisme (RCU) suivant - réglement communal
urbanisme de la commune de Schaerbeek approuvé par le Gouvememen de Ia Région de
Bruxelles-Capitale le 30 septembre 2010,

Leopreccripions du PRAS st de éghemerés réginsus ubarisms son consuables sur s portailégionsl b Nrbariame.
[rgeioiepliog

3°) En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien :

« A ce jour, fadministration communale n'a connaissance d'aucun plan d'expropriation
concemant le bien considéré ;

4°) En ce qui concere Iexistence d'un périmétre de préemption :

= Ace jour, Iadministration communale 'a connaissance ‘aucun périmetre de préemption
Gans leuel e bien considsre serait repris |




[image: image3.png]57 En ce qui concere les mesures de protection du patrimoine relatives au bien :
Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait fobjet dune autorisation de batir ou dune
construction antérieure au 1 janvier 1932 sont considerés comme inscrits dans linventaire du
patrimoine immobilier de la Région (article 333 du CoBAT).

Pour ce qui concerme les éventuelles « autorisations patrimoine », des informations peuvent étre
‘obtenues & la Région, auprés de la Direction du Patrimoine cuturel

%) En ce qui conceme Finventaire des sites d'activités inexploités :

« Ace jour fadministration communale n'a pas connaissance que e bien softrepris a finventaire:
des sites activités inexploités ;

°) En ce qui conceme Iexistence d'un plan d'alignement :

« Lavoire le long de laquelle Se Situe e bien a fait lobjet de pians dalignement approuvés par
Arétés Royaux en date du 29/05/1863, du 05/11/1866, du 17/11/1875 et u 12111/1967 ,

£°) Autres renseignements :

+ Le bien est compris dans le contrat de quartier suivant - contrat de quartier durable « Pete
Coline » ;

« Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris 4 finventaire de I‘état du sol au sens de.
Farticle 3, 15° de fordonnance du 5 mars 2008 relative 3 la gestion et 3 [assainissement des
s0fs pollués, des renseignements peuvent étre pris auprés e Bruxelles Environnement, Site:
Tour & Taii, Avenue du Port 86c/3000 & 1000 Bruxelles ou via son Ste intemet
‘environnement brussels ;

« Afin de vérfier si le bien est grevé dune servitude pour canalisation pour transport de
produits gazeux dans le cadre de [a loi du 12 avrl 1965, des renseignements peuvent étre
pris auprés de Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 31 3 1040 Bruelles ;

Le bien se situe ans le périmétre de la Zone de Revitalisation Urbaine ;
En ce qui conceme une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons &
prendre contact avec Bruxelles Environnement (IBGE) ;

« En ce qui conceme une éventuelle question de sécurté, de salubrté et déquipement des
logements, nous vous invitons a prendre contact avec Ia Direction e fnspection régionale du
Logement -

«Ence qui conceme une éventuelle question d'égouttage, nous vous invitons a prendre contact
avec Vivaqua

B. AUREGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS ANOTRE DISPOSITION, CI-DESSOUS, LES
RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE
D'UN DROIT REEL QUI A L'INTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR
PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE
CONSTITUER SUR CELUICI UN DROIT D'EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA
PERSONNE QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR CE FAIRE :

En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats.

« Acte dautorisation de btir visant & “ransformer [1] immeuble", délivré le 2 décembre 1938
par FAdministration communale de Scharbeek.

« Permis de bitir visant 3 "modifier e chisss de la virine du rez-de-chaussée”, déiivTé le 25
‘a0t 1987 par I Adminisiration communale de Schasrbeek

I nY a actuellement aucun permis d'environnement en cours de valdité pour ke bien. Les
‘&ventuels permis anciens sont consultables en nos archives (voir c-dessous).




[image: image4.png]Pour plus dinformations concemant les permis denvironnement, merci d'envoyer un e-mail &
Fadresse urbanisme@schaerbeek be.

La descripion des travaux autorisés et les éventuelles conditions doctroi sont accessibles, sur
‘demande, auprés de fautorité divrante (commune ou Région).

i vous éfes titulaire d'un droi réel Sur e bien, avez faccord de celui-ci ou pouvez justifier dun intérét
Iégtime, vous pouvez obtenir des copies électroniques des actes, peris ou certiicats délivrés pour
ce bien par a commune via volre espace personnel. Rendezvous sur ips:/www. 1030 belarchives-
urbanisme,

En ce qui concerne

« Ladestination urbanistique licite de ce bien - voir -dessous.
« Laou les utiisation(s) urbanistiquels) licte(s) de ce bien : voir c-dessous
« Sl Sagit dun immeuble, le nombre d logements - voir c-dessous

‘Tout dabord, nous tenons 3 vous signaler quen Fabsence dun pemis déterminant les
destinations urbanistiques d'un bien, sa destination est vérfiée avant Ia date du 10 juin 1975
(date drentrée en vigueur du Réglement e Aggiomération du 21 mars 1575).

Diautre part, Farété du Gouvernement de fa Région de Bruxelles-Capitale du 11 janvier 1996,
‘détemninan les actes et travaux dispensés de permis durbanisme et de favis conforme du
fonctionnaire délégué, entré en vigueur le 3 février 1996 est e premier a ne pas dispenser de
permis durbanisme les iravaux et changements dutiisation réalisés dans le but de modifier e
nombre de logements (Chapitre i - Aticle 2- 3°).

Au vu de ce qui précde, il ressort des sources dinformation en notre possession que
Faffectation urbanistique réguire du bien et sa répartion spatiale sont, sauf preuve du
contraire,les suivantes

= Sous-sol : locaux accessoires aux logements du batment
»_Rez-de-chaussée et étages 14 3: 1 logement par niveau

‘Soit un total de 4 logements

En ce qui conceme les affectations, nous vous invitons & consuler le glossaire du Plan
Régional d'Affectation du Sol (cisponible a fadresse : wwipras irisnet be)

Cette confimation vous est adressée sous réserve de la conformité e ces logemens avec
1a réglementation appiicable au moment de leur mise en place ou, 3 défaut, e 11 janvier 1996,
Cest-aire e Réglement de 'Agglomération (AR. du 21.03.75) et le Réglement général sur
les Batisses de a Commune de Schaerbeek (conseil communal du 21 novembre 1947) et pour
‘autant que I modifcation du nombre de logements N'ait pas nécessité de travaux soumis a
permis de batir ou durbanisme.

Cette confirmation ne conceme que la réguiarté des destinations urbanistioues détailées ci-
dessus. Elle ne sétend pas aux aulres actes et travaux, éventuellement réalisés dans cet
immeuble, qui auraient dd faire fobjet d'un permis.

Nous vous signalons que toute modification uitérieure des affectations et uiisations
urbanistiques précitées, du nombre eiou de Ia répartition de logements doitfaire fobjet d'un
permis durbanisme préalable et attirons votre attenfion sur le fai que les logements mis en
location doivent e conformes au Code du Logement.

3°) En ce qui conceme les constats d'infraction :

Aucun dossier de procés-verbal de constat dirfraction etou de mise en demeure etiou
Gavertissement est actuellement ouvert pour le bien.




[image: image5.png]Ce courrie ne présume pas de Fexistence déventuelles infractions dont serait grevé e bien et qui
nauraient pas encore fait fobjet d'un constat dinfraction fommel. L'absence détabiissement dun
constat dinfraction ne permet pas de présumer de Fabsence dinfraction.

Observations complémentaires

Le « descriptf sommaire » fou par le demandeur des présents renseignements urbanistiques ne
représente que la siuation qul déclare éire en place et r'engage la commune d'aucune maniére que
cesoit

Ces informations sont données  ttre indicatif et peuvent ne pas étre exhaustives.

Votre attention est attirée sur le danger que consiitue fachat / vente dun immeuble grevé d'une
infraction urbanistique. La responsabilté du propriétaire peut étre engagée (en ce compris pour le
‘maiien dinfractions urbanistiques).
Nous conseillons au vendeur et & Pacheteur de prendre conseil auprés de leur notaire et de
venir consulter les archives du service urbanisme afin de vérifier la situation Iégale du bien
(volume bati autoriss, chassis, ...\

Dans la publcité relative 3 Ia vente d'un bien, le notaire, Fagent immobiler et le vendeur doivent
indiquer sans équivoque la destination Ia plus récente et Ia plus précise des biens.

Fait & Schaerbeek, le 16 avrl 2021,
Par le Coliége,





Situation existante

Le vendeur garantit à l’acquéreur que les travaux qu’il a personnellement effectués sur le bien vendu sont conformes aux règles urbanistiques et aux éventuels permis obtenus.

Le vendeur déclare en outre que :
· il n’a pas connaissance d’infraction urbanistique commise par d’autres personnes sur le bien ;

· aucun procès-verbal d’infraction urbanistique n’a été dressé ;

· le bien vendu est actuellement affecté à usage d’appartement 3 chambres et de 3 caves, tel que repris dans le descriptif sommaire dont question ci-dessus et que cette affectation est régulière et qu’il n’y a aucune contestation à cet égard ;

L’acquéreur sera seul responsable de son éventuel projet immobilier et des autorisations à obtenir, sans recours contre le vendeur.

INSTALLATION ELECTRIQUE

Le vendeur déclare que l’objet de la vente est une unité d’habitation au sens du nouveau Règlement général sur les Installations électriques entré en vigueur le 1er juin 2020, dont l’installation électrique n’a pas fait l’objet d’une visite de contrôle complète au sens du règlement  préalablement à la mise en service de l’installation.

Dans le procès-verbal du 16 avril 2021 dressé par Certinergie (Monsieur Mouad BEN AZUZ), celle-ci a constaté que l’installation électrique ne répond pas aux prescriptions du règlement.

L’acquéreur reconnaît avoir reçu préalablement, du vendeur, une copie dudit procès-verbal.

L’acquéreur reconnaît être au courant du fait qu’il a l’obligation d’adapter cette installation audit règlement et de faire effectuer une nouvelle visite de contrôle complète dans un délai de 18 mois (installation datant d’avant le 1e octobre 1981) après la passation de l’acte authentique.

Certificat de performance énergétique

Le certificat performance énergétique bâtiments (PEB) portant le numéro 20210427-0000587668-01-2 et se rapportant au bien, objet de la présente vente, a été établi par Monsieur THIRY Julien le 27/04/2021 (durée de maximum dix ans). Ce certificat mentionne les informations suivantes relatives au bien :

- classe énergétique : F
- émissions annuelles de CO2 : 63
- date de fin de validité du certificat : 27/04/2031
Le vendeur déclare ne pas avoir connaissance de modifications des caractéristiques énergétiques du bien susceptible de modifier le contenu de ce certificat.

Un original ou une copie du certificat a été remise par le vendeur à l’acquéreur. Si l’acquéreur n’a reçu qu’une copie, l’original du certificat sera remis par le vendeur à l’acquéreur lors de la signature de l’acte authentique
DROIT DE PREEMPTION EN REGION BRUXELLOISE.

La présente vente est conclue sous la condition suspensive du non-exercice du droit de préemption tant par la Région, les Communes, les sociétés de logement et tous les autres bénéficiaires de ce droit résultant des articles 6 et suivants de l’Ordonnance du dix-huit juillet deux mille deux, publié au Moniteur belge du dix-sept août suivant et en vigueur depuis le premier janvier deux mille trois.

Les bénéficiaires dudit droit de préemption seront invités par le vendeur à exercer leur droit de préemption, moyennant lettre recommandée envoyée à la Régie foncière de la Région de Bruxelles-Capitale ou Société de Logement de la Région bruxelloise, rue du Progrès à 1030 Bruxelles, conformément à l’article 7 de l’Ordonnance.

Le vendeur donne par les présentes tous les pouvoirs au Notaire détenteur de la minute désigné dans les présentes afin de procéder à toutes formalités à ce sujet.

Les parties déclarent savoir que les bénéficiaires dudit droit de préemption bénéficient d’un délai de deux mois après l’envoi de la lettre prévue à l’article 9 de l’Ordonnance afin d’exercer leur droit de préemption.

Le Notaire détenteur de la minute informera l’acquéreur ou son notaire endéans les huit jours suivant l’expiration du délai de l’exercice du droit de préemption de la réponse des instances concernées.
LEGISLATION SUR LES CHANTIERS TEMPORAIRES ET MOBILES

Le vendeur déclare qu’il n’a effectué sur le bien vendu aucun acte qui rentre dans le champ d’application de l’arrêté royal du 25 janvier 2001, concernant les chantiers temporaires ou mobiles.
CODE DU LOGEMENT

Les parties déclarent avoir été informées du fait que le Code du Logement Bruxellois est entré en vigueur le premier juillet deux mil quatre.

Ce code impose la mise en conformité de tous les logements donnés en location avec des normes de sécurité, de salubrité et d’équipements des logements telles que publiées au Moniteur belge du neuf septembre deux mil trois sous le référence 2003071748.

En outre, la mise en location de logements meublés ou de logements dont la superficie est égale ou inférieure à vingt-huit mètres carrés, doit faire l’objet d’uen attestation de conformité délivrée par le Service régional d’inspection, C.C.N., rue du Progrès,80, à 1030 Bruxelles.

Le vendeur déclare et garabtit sous sa propre responsabilité que le bien vendu ne fait pas l’objet à ce jour d’un droit de gestion publique, que le bien ne fait pas l’objet d’une location meublée et qu’il ne s’agit pas d’un logement dont la superficie est égale ou inférieure à vingt-huit mètres carrés.

DETECTION INCENDIE

(Arrêté du Gouvernement du 15 avril 2004 relatif aux exigences complémentaires de prévention contre les incendies dans les logements mis en location, en vigueur depuis le 1er juillet 2005.)

Le vendeur déclare que l’immeuble n’est pas encore équipé de détecteurs de fumée.

L’acquéreur déclare avoir parfaite connaissance de la législation en la matière et faire son affaire personnelle de l’installation de ces détecteurs.

GARANTIE « COMPROMIS – DECES PAR ACCIDENT »

Les parties reconnaissent avoir été informées par l’agent immobilier signataire du présent compromis et identifié en-tête de celui-ci par son numéro IPI, de l’assurance «Compromis-Décès par Accident» souscrite auprès d’AXA Belgium N° 010.730.407.605 et dont les caractéristiques essentielles sont rappelées ci-après :

· gratuité de l’assurance pour l’acquéreur ;

· risque garanti : le décès par accident ;

· personnes sur la tête desquelles repose le risque : le(s) acquéreur(s) personne(s) physique(s) ;

· somme assurée : 90% du montant du prix de la vente augmenté des frais, droit et honoraires de mutation, sous déduction des sommes déjà versées antérieurement à la survenance du sinistre, à l’exclusion des droits complémentaires et amendes résultant de l’insuffisance de valeur vénale constatée par l’administration fiscale et sans pouvoir excéder 250.000,00€.

· période de couverture : la période qui s’étend de la date de signature du compromis de vente jusqu’à la date de la signature de l’acte authentique d’acquisition. Cette période ne peut excéder 123 jours calendrier. Ce délai est porté à six mois si des enfants mineurs doivent intervenir à la vente.

· les garanties du contrat ne sortiront leurs effets que moyennant respect des conditions suivantes :

· le compromis doit porter le numéro IPI de l’agent immobilier intervenant ainsi que son cachet,

· le compromis doit être daté et signé par l’acquéreur et le vendeur ou par un mandataire agissant en vertu d’un mandat écrit ;

· le compromis doit être daté et contresigné par l’agent immobilier intervenant,

· prévoir le versement d’un acompte constaté par la preuve du versement sur le compte tiers, délivré par l’agent immobilier intervenant ou le notaire et représentant au moins 10 % du prix total de la vente ;

· les documents originaux doivent être présentés à l’assureur en cas d’appel à la présente garantie ;

· la prime due doit avoir été payée à l’assureur par l’agent immobilier intervenant,

· l’acquéreur marque son accord pour qu’en cas de décès, son médecin-traitant transmettre au médecin-conseil de l’assureur un rapport médical établissant la cause du décès.

La signature dudit compromis par les acquéreurs vaut adhésion complète au règlement du contrat d’assurance dont les conditions générales, particulières et exclusions sont à la disposition des acquéreurs sur simple demande auprès du courtier.

CONDITIONS PARTICULIÈRES

1. La présente vente est conclue sous la condition suspensive de l'obtention d'un prêt hypothécaire d'un montant maximum de 247.000 euros.

L'acquéreur s'engage à introduire le dossier de prêt endéans la semaine des présentes.

L’accord de principe devra être obtenu endéans les 6 semaines à dater de ce jour.
Si l’acquéreur n’obtenait pas l’accord de son prêt dans le délai ci-avant stipulé, il en aviserait l’agence immobilière CENTURY 21, le vendeur ou le notaire choisi par le vendeur par lettre recommandée, et ce avant l’expiration dudit délai et en annexant, pour validité au moins 2 preuves de refus de crédit.

En cas de refus du prêt hypothécaire, le vendeur s’oblige à restituer la garantie dans les huit jours de la notification du refus.

Les parties déclarent approuver la rature de 0 lignes 0 mots aux présentes.

Fait à Bruxelles, le                   2021, en autant d'originaux que de parties signataires,    

chacune reconnaissant avoir reçu son exemplaire.

Le Vendeur





L'Acquéreur

       (Veillez à parapher chaque bas de page et chaque biffure éventuelle). 


Fait à Bruxelles, le

2021

Signature de l’agent immobilier


Cachet de l’agent immobilier

Chaque agence est juridiquement et financièrement indépendante

Elk kantoor is juridisch en financieel onafhankelijk
Les données personnelles communiquées à l’agent immobilier pendant l’exécution de sa mission par la personne à laquelle ce dernier aura communiqué des renseignements précis et individualisés sur l’immeuble objet de sa convention, peuvent, à l’issue de la mission être communiquées au propriétaire du bien conformément à l’article 2.7° de l’AR du 12.01.2007 et ne seront pas conservées par l’agent immobilier au-delà de sa mission.
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